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Nouvel Accord Intéressement et Participation 

 

Les élus du SNIACAM vous informent qu’ils ont signé le nouvel accord concernant l’Intéressement 
et la Participation. 

Cette décision s’appuie sur l’expression majoritaire des adhérents et/ou sympathisants du 
SNIACAM, qui se sont prononcés favorablement à sa signature. Ce nouvel accord permet de faire 
évoluer les modalités de répartition tout en augmentant l’enveloppe globale distribuée. 

Concrètement, les salariés bénéficieront d’une hausse de leur Intéressement/Participation, même 
si des écarts subsisteront en fonction du niveau de rémunération. Le montant versé restera 
également corrélé aux résultats réalisés par la Caisse Régionale. 

Nous restons mobilisés pour obtenir des avancées significatives qui répondent aux attentes de 
tous les agents du Crédit Agricole PCA. Ensemble, continuons à nous battre pour des négociations 
équitables et des accords justes. 

 
Le Bureau du SNIACAM PCA 

 
 

Guillaume DUPIC   06.19.40.41.91 
Conseiller Particulier (83) 

Emmanuelle RINCK   06.58.86.71.41 
Analyste Comptable et Fiscale (06) 

Patrick QUESADA   06.51.61.37.63 
Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

                  Jean-Christophe GIORGI    06.11.43.51.55 
Conseiller Commercial (06) 

Yann MERENS   06.77.43.64.63  
Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

Franck ABLARD   06.35.56.90.02  
Chargé d’activités développement Ressources Internes (83) 

 

    
  Ils partagent totalement votre quotidien. 

LE SNIACAM, VOTRE PARTENAIRE DE VIE PROFESSIONNELLE ! 


